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J'ai été ohargé de' vous transmettre le message suivant du pandit

JavTahar;Lal JlJehru, Premier Ministre et Ministre des affaires étrangères du
Gouvernement de l'Ind.e :..

"1. Le Gouvernement do' l' Inde vient de prendre connaissance du texte
de la résolution sur le différend Inde-Pekistan adoptée par le Conseil de
sécurité le 3. 3uin'1948~ 'Cette résolution presorit à la Commission des
JlJatlons Unie~ créée par la résolution du Conseil en date du 21 avril 1948
"de poursuiv:t:e·l'examen des questfons soulevées d.aJ;1s·la lettre du Ministre
des affaires étrangères du Pakistan en date du 15 janvier 1948••• et d~
faire rapport au Conseil à oe sujet quand elle le juge opportun." L'affaire
du Cachemire mise à part, oes questions conoernent : (1) le Junagadh,
(2) le génooide et (3) les accords entre l'Inde et le Pakistan.

1'2. En oe qui concerne ces trois questions, 11 a été déclaré à de
nombreuses reprises, au n01l1 du Gouvernement de l'Inde, qu'elles ne constituent
pas une menace contre la paix internationale, qu'elles ne sont pas de la
juridiotion du Conseil et que les deux dernières, à savoir les aocusations
de cénooide et de non.exéoution des accords, portées contre l'Inde, sont
sans fondement. Le Gouvernement de l'Inde s'étonne qu'en dépit dss faits
et des arguments avancés' en san nam, le Conseil ait jugé opportun de prescrire
à la Commission d'étudier oes questions et de faire rapport à leur sUjet
quand elle le jugera opportun. Le Gouvernement de l'Ind.e Msire qu'il soit
pris aote de' sa protestation énergique oontre cet élargi5seru~nt du ohamp
d'aotivité de la Commission et ét~b11r clairement qu'il ne l'accepte pas.

"3. Dans la communioation qu':1l a faite le 7 mai 1948 au Conseil de
sécurité au nom du Gouvernement de l'Inde, M. Vellodi a réaffirmé les
objections du Gouvernem.ent oontre la résolution adoptée par le Conseil
de sécurité le 21 avril en ce qui oonoerne le Caohemire et indiqué que si,
malQré ces obJections, le Conseil déoidait de faire partir la Commission
oréée par cette résolution, le Gouvernement de l'Inde serait heureux de
conférer avec elle. Le Gouvernement de l'Inde n'est pas en m.eSUl"e d'aller
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au delà. En d'au:tres termes" il ne peut être question pour la Oommission

d'entreprendre de faire appliquer la résolution sur le Oaohemire tant que

~ea objections e~u1evées par le Gouvernelllent de l'Inde n'auront pas reçu une

réponse satisfaisante. f?i la C01llllli~sion dçit .viS:f.te~ l"Inde" le Gouvernement

de i ;J:~ciè aimerait oonna!tre à l '~v~ce. le· ~~ les points. sur le~queis cette

'Commission désire oonférer avec .lui.. ./
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JAWARABLAL NEHRU

.Premier Ministre et Ministre des

-affaires étrangères du Gouvernement

de l'Inde.

(signé) (~.P; PILLAI)

:Bep~senta.nt de l'Inde à

:l'Organisation des Nations Unies
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